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ORDRE DU JOUR 
SÉANCE ORDINAIRE DU 16 janvier 2024 

Salle du Conseil, Hôtel de Ville 
 
 

Présence et quorum. 
 
1. Ouverture de la séance ordinaire du 16 janvier 2024. 
 
2. Adoption de l'ordre du jour de la séance ordinaire du 16 janvier 2024. 
 
3. Questions du public sur l’ordre du jour. 
 
4. Adoption des procès-verbaux du 14 décembre 2023. 

 
 
5. DÉPÔT DE DOCUMENTS  
 

5.1 Procès-verbal du CCU. 
 
 

6. ADOPTION DE RÈGLEMENT   
 

6.1 23-916-7 – Sur la tarification.  
 

6.2 23-947 – Surveillance de la souffleuse.  
 

 
7. FINANCE ET ADMINISTRATION 

 
7.1 Acceptation définitive – Allen-Ouest et Western. 
 
7.2 Révision budgétaire 5 2023 – OMH. 
 
7.3 Approbation du budget 2024 – OMH. 
 
7.4 Subventions aux organismes. 
 
7.5 Subventions à la MCW et la bibliothèque.  
 
7.6 Réception provisoire des travaux – Puits Allen-III. 
 
7.7 Achat de deux débitmètres. 
 
7.8 Directive de changement et réception provisoire – Couverture usine 

d’épuration.   
 
 

8. ADJUDICATION DE CONTRAT 
 
  8.1  Entretien des pompes d’eaux usées. 
 
  8.2 Avenant – Services professionnels – Trottoir rue Lewis-Ouest.  
 
  8.3 CPA Performance – Salaires. 
 



  8.4 Avenant services professionnels – Surpresseurs.  
 
  8.5 Étude environnementale – rue Taylor. 

 
 

  
9. SERVICE DU GREFFE  
 
  9.1 Adoption du schéma de couverture de risques.  
 
  9.2 Pêche en herbe. 
 
  9.3 Proclamation des journées de la persévérance scolaire.  

 
 
  
10. AMÉNAGEMENT ET URBANISME  
 
  10.1 PIIA – Affichage Speedy Gym.  
 
   
11. RESSOURCES HUMAINES 
 
  11.1 Embauche restaurant de l’aréna.  
 

 11.2 Permanence de J.P Robitaille – Directeur du développement 
économique et touristique.     

  
 

 INFORMATIONS ET COMMUNIQUÉS DES MEMBRES DU CONSEIL 
 PÉRIODE DE QUESTION DU PUBLIC DANS LA SALLE 

 
12. VARIA 
13. LEVÉE DE LA SÉANCE du 16 janvier 2024. 
14. LA PROCHAINE ASSEMBLÉE SE TIENDRA mardi, le 13 février 2024 À 

19 HEURES. 
 
 
 

          
 

PÉRIODE DE QUESTION- SÉANCE DU CONSEIL 
 

Conformément à l’article 4 du règlement 06-704-5 
 

SECONDE PÉRIODE DE QUESTION 
Prévue à la fin de la séance à l’item précédant le point varia 


